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XXXVIIème Salon des Arts

Thème : L’ART EN LIBERTE
Du 10 mars 2025 au 29 mars 2025

Coordinatrice : Lydia SCOTTO

Tél. : 06 13 29 83 37

Courriel : lydia.carascotto7@orange.fr


 La Maison des Jeunes et de la Culture et l’association des Artistes Midi Pyrénéens organisent du 1 mars au 29 mars 2025 le XXXVIIème SALON DES ARTS.

Si vous désirez participer à l’exposition, veuillez retourner la fiche d’inscription jointe signée avant le 20 février 2025 (impérativement). Merci de joindre une ou deux photos pour l’affiche.

Le dépôt des œuvres aura lieu le 10 mars de 9h à 12h et le décrochage le 29 mars 2025 de 9h à 12h
 


REGLEMENT


Article 1 : Principe

L’exposition est ouverte à tout artiste professionnel ou amateur. Toutes les techniques sont acceptées.  Cependant les copies d’œuvres d’art ne sont pas admises. 

Article 2 : Inscription

Chaque exposant doit établir une liste de ses œuvres mentionnant le titre, la dimension, la technique et le prix, attestation INSEE pour les professionnels. Cette liste doit être rédigée par ordre de priorités. 

Chaque exposant est autorisé à présenter un maximum de trois tableaux. Pour les personnes qui ont des grands tableaux un seul sera accepté pour les autres 2 moyens afin que tout le monde puisse participer. Toutes les œuvres doivent être munies d’un système d’accroche solide avec au dos une étiquette mentionnant le nom de l’artiste, ses coordonnées ainsi que le titre de l’œuvre, pour les sculptures il est nécessaire de prévoir un socle de présentation.  

Les organisateurs se réservent le droit de réduire le nombre d’œuvres exposées en fonction du nombre de participants. Cette liste doit être déposée avant le 20 février 2025, dernier délai. Cette date faisant office de clôture des inscriptions.
Article 3 : Assurance

La Maison des Jeunes et de la Culture assure les œuvres en place lors de l’exposition, pour la période citée ci-dessus. Si la valeur globale des œuvres exposées estimée par l’artiste, excède 77 000 €, il devra nous en informer. 

En cas de dommages, de bris, le montant de la franchise de 150 € fixé par notre contrat est à la charge de l’artiste, ainsi que le transport des œuvres et son coût. 
En cas de vol la franchise est de 10 % du montant de l’indemnité avec un minimum de 360 € et un maximum de
3600 €. 
Les œuvres exposées à l’extérieur du bâtiment ne sont pas prises en compte par notre contrat d’assurance.

Article 4 : Publicité

La publicité, la conception et la réalisation : des affiches (100 exemplaires), des cartons d’invitations (200 cartons), un mailing de 2 000 adresses ainsi que le buffet du vernissage pour 150 personnes sont financés par la Maison des Jeunes et de la Culture.

Article 5 : Lieu

La manifestation se tiendra à la Maison des Jeunes et de la Culture, 15 rue Clémence Isaure 82600 Verdun-sur-Garonne du 10 mars au 29 mars 2025.

Article 6 : Date de dépôt et de retrait

Le dépôt des œuvres se fera le 10 mars 2025 de 9h à 12h. L’accrochage sera assuré par les organisateurs de l’exposition. Les sculpteurs mettront en place leurs sculptures. Le décrochage sera effectué par les artistes le  
29 mars 2025 de 9h à 12h
 
Article 7 : Catalogue

La Maison des Jeunes et de la Culture éditera un catalogue de toutes les œuvres exposées.  Seuls les artistes déclarés à la Maison des Artistes ou à un autre organisme compétent seront susceptibles de mentionner le prix de leurs œuvres. 

Ils devront communiquer à la Maison des Jeunes et de la Culture un document attestant de leur affiliation à un tel organisme.

Article 8 : Vernissage

Le vernissage aura lieu le 14 mars 2025 à 19h                          Présence des exposants souhaitée.

Document à conserver par l’artiste
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Affiliée à la FRMJC, agréée par le Ministère de la Jeunesse et des Sports, subventionnée par la DDCSPP, la CAF, le Conseil Régional, Le Conseil Départemental, la Communauté  de Communes et la Mairie, Conventionnée  avec la Caisse d’Epargne de Midi-Pyrénées, le Crédit Agricole, les Nouveaux Commerçants SUPER U et Loticoncept
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